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I. Présentation du centre

Le centre de Loisirs « les Colverts » est situé sur la commune de Bonifacio dans le nouveau bâtiment construit au lieu-dit Musella. 
Il est situé sur la zone sportive, à côté du stade et des tennis.

Le bâtiment est composé :

· D’une salle de vie séparée en différents secteurs (zones d’activités, zone des repas).

· Une cuisine

· Un bureau de direction

· Une salle de stockage du matériel

· Un couloir qui donne accès à :

a) 2 dortoirs
b) 1 bloc sanitaire pour les enfants

c) 1 bloc sanitaire pour les adultes filles
d) 1 bloc sanitaire pour les adultes garçons
· Une terrasse couverte est située à l’arrivée ainsi qu’un coin jeux pour les plus petits qui est clôturé (château en bois).

· Un studio attenant au centre servant pour le personnel saisonnier.
· 1 bâtiment qui comprend une réserve de matériel et une salle de repos pour le personnel. 

L’accueil de Loisirs a pour vocation d’accueillir des enfants de 3 à 11 ans, regroupant les enfants scolarisés en maternelle de 3 à 5 ans et en primaire de 6 à 11 ans de la commune de Bonifacio.

En fonction des places disponibles, les enfants des communes voisines ou non scolarisés sur la commune ou venant en vacances peuvent être accueillis.

Le centre est agréé par la PMI (Protection Maternelle Infantile) et la DDJS (Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports).

Il est ouvert tous les mercredis de 7h30 à 17h20, les petites vacances de 7h30 à 17h20, les grandes vacances (juillet/ août) de 8h à 17h45.

Il est fermé pour les vacances de la Noel et jours fériés. 
Le centre accueille les enfants à la journée.
Le centre de Loisirs a pour vocation de renforcer les complémentarités entre les temps scolaires, périscolaires et extrascolaires.

Les élus souhaitent mettre en place la réforme en recherchant des articulations et des complémentarités entre le projet école, associatif et les activités périscolaires.

Le centre de Loisirs doit constituer l’espace pivot afin de favoriser la continuité éducative.

Le personnel du centre est composé de :
· 1 directrice (BAFD)
· 2 animateurs titulaires BAFA

· Six membres du personnel mairie mis à disposition par la commune en alternance selon les vacances scolaires, détenant le CAP petite enfance, le BAFA ou le brevet d’éducateur sportif

-    1 animateur titulaire LICENCE STAPS
-    3 animateurs recrutés par la commune (Bafa) 

Cet encadrement permet d’accueillir 55 enfants environ de moins de 6 ans et 35 enfants de plus de 6 ans (le nombre d’animateurs peut varier selon l’effectif).

- En accueil de loisirs, l’effectif requis est : 



- 1 animateur pour 12 enfants de plus de 6 ans


- 1 animateur pour 8 enfants de moins de 6 ans

- En accueil périscolaire, l’effectif requis est :



- 1 animateur pour 14 enfants de plus de 6 ans


- 1 animateur pour 10 enfants de moins de 6 ans
II. PROJET EDUCATIF COMMUNAL
Le projet éducatif communal a pour objectif de :
· Créer et développer un lieu pour l’enfant qui sera un espace de jeux, de découverte, d’écoute, d’échange et un espace de dialogue entre les enfants et les adultes

· Favoriser l’apprentissage des expressions individuelles et collectives

· Acquérir une certaine autonomie

· Susciter intérêts et curiosité pour que l’enfant trouve sa place

Le projet communal est de faire du centre un lieu où l’enfant aura plaisir à venir, pour lui permettre de vivre des situations différentes de celles passées à l’école ou à la maison.

III. OBJECTIFS PEDAGOGIQUES et EQUIPE ENCADRANTE
Objectifs
L’enfant accueilli au centre de Loisirs va découvrir un nouvel univers.

L’objectif du centre est la découverte d’activités différentes et nouvelles afin que les enfants puissent s’épanouir physiquement, techniquement et socialement.
Plusieurs axes sont développés :
· Favoriser la socialisation :

· Susciter le respect des règles de vie en collectivité (tolérance, compassion, honnêteté, solidarité).

· Impliquer l’enfant dans les divers temps de la vie collective (ranger le matériel…)

· Maîtrise du comportement (niveau sonore, agitation, politesse)

· Développer l’esprit d’équipe, la notion de partage, la camaraderie, l’entraide, le respect, l’écoute
· Apprendre à l’enfant « le vivre ensemble » en mettant en place un échange intergénérationnel avec les seniors de la commune

· Favoriser l’autonomie

· Encourager l’esprit d’initiative

· Apprendre à faire seul (penser, décider, agir)

· Développer la curiosité, la créativité et l’imaginaire par de nouveaux jeux (contes, créations, illustrations, de nouvelles techniques…)

· Respecter le rythme de vie de chaque enfant

· Favoriser des moments de temps calmes et animer (lecture, jeux de société, dessin, sieste pour les plus petits, dialogue…)
· Favoriser la responsabilisation

· Apprendre le respect (humain, matériel, de la nature, des règles de vie et de jeux, de ses engagements, de sa parole, assumer ses choix…)

· Favoriser la connaissance et la reconnaissance de ses fautes en réparant leurs erreurs

· Apprendre à gérer ses capacités et ses limites, encourager le dépassement de soi et la confiance en soi
· Sensibiliser à l’environnement

· Favoriser la découverte du milieu naturel et la protection de la nature en proposant différentes activités (jardin pédagogique, balades dans la nature, nettoyages de plage, jardin solidaires)
· Développer la relation avec les familles

· Mise à disposition de documents
· Panneaux d’affichage
· Panneau d’informations à l’attention des parents 
· Plannings d’activité et photos (affichage, publication sur les divers réseaux mairie et site internet)
· Projet pédagogique

· Réalisation des travaux des enfants
L’équipe d’animation
Elle se doit d’instaurer un climat de confiance en étant présent, à l’écoute et disponible pour chaque enfant selon ses besoins.

L’exemplarité (donner le bon exemple) = Faire soi-même ce que l’on attend des autres permet : 

-   de faire preuve de cohérence 

-   d’inculquer des valeurs morales

- d’éviter de générer des attitudes et comportements inacceptables et répréhensibles

- D’emmener quasi naturellement à adopter des attitudes et comportements respectueux de l’autre et de soi-même.

Cinq membres de l’équipe sont titulaires du certificat de prévention et secours de niveau 1, permettant une intervention dans l’urgence, afin d’attendre les premiers secours.

Un membre est titulaire du BNSSA (formation de nageur sauveteur) ainsi que du PSE1 (formation de secouriste afin de porter les premiers soins)

La directrice est formée Secouriste Sauveteur du travail (SST) et formation défibrillateur.

La directrice

· Elle est chargée de la gestion pédagogique et administrative de la structure
· Elle veille à la qualité de l’accueil et au bien-être physique et psychologique des enfants
· Elle est à l’écoute des enfants, des parents et de l’ensemble de l’équipe
· Elle supervise la préparation de la journée et met tout en place pour que son équipe puisse travailler dans les conditions optimales.
· Elle peut prendre part aux activités proposées aux enfants si son emploi du temps le lui permet
· Elle évalue la qualité du travail et les compétences des animateurs, stagiaires ou diplômés et exerce son rôle de formation
· Elle se porte garante de la réalisation des objectifs fixés dans le projet pédagogique, auprès des enfants, de l’équipe d’animation, des parents et de la municipalité
La directrice assure une bonne coordination avec les membres de son équipe afin d’obtenir un bon fonctionnement de la structure.

Le directeur/trice adjoint 
C’est avant tout un renfort pour la directrice en juillet et en août. C’est le directeur adjoint qui en accord avec la directrice coordonne la mise en place des projets d’animation.

Le directeur/trice adjoint est avant tout un animateur/trice dans un groupe d’enfant.

En l’absence de la directrice, c’est l’adjoint qui se charge de toutes les responsabilités (administratives, pédagogiques).

L’adjoint est sous la responsabilité de la directrice.

Les animatrices et animateurs :

C'est une équipe d'animateurs formés et sensibilisés à l’encadrement de jeunes enfants (titulaire ou stagiaire BAFA, BPJEPS ou BEATEP).
Ils ont pour fonctions :
· L’animation des différents moments de la journée

· L’accueil des enfants

· La préparation des activités, leur mise en place, le rangement
· Ils sont garants de la sécurité physique, morale, matérielle et affective de chaque enfant.
· Ils ne doivent pas oublier qu’ils sont les référents de l’enfant, qu’ils ne doivent pas montrer le mauvais exemple en ce qui concerne son attitude corporelle et verbale.

· Ils doivent faciliter le dialogue et être à l’écoute de chaque enfant, en s’adaptant à sa personnalité.

· Ils sont garants du respect des lieux et du matériel, ainsi que de l'application des règles de vie.

· Ils s'engagent à mettre en œuvre le projet pédagogique et les projets d'activités définies en équipe.
· Pour la mise en place d'activités spécifiques, le centre de loisirs peut faire appel à des intervenants extérieurs. 
Dans ce cas, l'équipe d'encadrement reste garante de la sécurité affective et physique des enfants, ainsi que des orientations définies dans le projet pédagogique.
· L’animateur doit pouvoir encadrer des enfants et les accompagner vers des activités créatives.

· Ils participent aux réunions de préparation, d'évaluation et de bilan.
· Ils travaillent en relation avec les différents membres de l'équipe de direction.

· L'animateur doit être vigilant, présent, disponible à tous les moments. 
Les aides maternelles (titulaire du CAP petite enfance)
· Elles sont mises à disposition du centre par la municipalité les mercredis, durant les petites vacances et les vacances d’été.
· Elles ont le même rôle que les animateurs
Un agent d’entretien
Il assure l’entretien des locaux, les mercredis et pendant les vacances et aide au moment des repas.
L’équipe a à sa disposition une documentation et règlementation, un fichier d’activités, des possibilités d’activités dans les environs ainsi qu’un projet éducatif et pédagogique.
L’équipe d’animation doit être cohérente dans toutes les actions éducatives qu’elle entreprend.
IV. ACTIVITES ET THEME
Les activités sont un puissant facteur pour le développement de l'individu. Elles sont des supports contribuant à l’épanouissement physique et culturel de l’enfant et lui permettant d’atteindre les objectifs pédagogiques.

Elles permettent à l'enfant de se construire et d'apprendre à maîtriser l'environnement.

Les activités, adaptées à l'âge des enfants, doivent être suffisamment variées et organisées afin de répondre à leurs besoins. 
L'environnement proche du centre permet aussi la naissance d'activités.
A chaque vacance, un thème est mis en place et des activités autours de ce thème sont proposées.
Besoins des enfants
L’équipe d’animation doit s’assurer que les activités soient des supports permettant d’atteindre les objectifs éducatifs déterminés dans le projet pédagogique. Elle doit veiller à un suivi et une cohérence, sans oublier les envies et les besoins de l’enfant.

L’enfant a besoin de se dépenser, de se reposer, de manger, de dormir, ce sont les besoins dits fondamentaux.
Mais l’enfant a aussi d’autres besoins qui peuvent varier selon les individus
· La prise d’initiative

· Le souci de réflexion

· La capacité à se rendre autonome

· La nécessité d’indépendance

· Le besoin de compétitivité
Ces besoins seront stimulés au cours des activités proposées par l’équipe.
Ces activités devront susciter :

· La découverte de sites (expositions, musées etc…)

· De nouvelles méthodes (peinture au doigt etc…)

· De nouvelles règles de vie (vivre ensemble en application du projet intergénérationnel)

· La découverte de l’environnement, de leur région et du patrimoine

· La sensibilisation au respect (environnement, locaux, des personnes et des différences)

Activités adaptées
Ces activités adaptées doivent correspondre aux besoins de l’enfant et à leurs possibilités.
Pour raison de sécurité, certaines sorties spécifiques sont adaptées aux 6/11 ans.

L’animateur joue un rôle primordial pour encadrer les enfants et les aider à réaliser leur projet. Il devra guider l’enfant dans toutes les démarches de découverte (activités manuelles).
Il devra susciter l’imagination de l’enfant. 
Les activités devront toujours avoir un aspect attrayant et ludique afin de permettre à chacun de prendre plaisir à jouer et à créer.

Au cours de l’activité, l’adulte laissera l’enfant faire certains choix, sans pour autant le laisser seul face à l’activité ; il l’orientera en dialoguant.
Activités spécifiques (6/11 ans)
Des activités dans différents domaines seront proposées en fonction de l’âge de l’enfant et encadrée par des éducateurs diplômés d’état.
· Pédalo, paddle
· Bowling

· Baignade en mer

· Voile

· Kayak
· Accrobranche

· Piscine

· Poneys
· Planche à voile

· Sorties (ville, cinéma, théâtre, exposition, patrimoine)

· Activités physiques et sportives
· Nettoyages de plages
· Fêtes et spectacles, marionnettes
- Activités intergénérationnelles (sorties, téléthon…). Les seniors participent à toutes les sorties ainsi qu’à l’encadrement des enfants.
Les sorties baignades se font sur des plages surveillées par un poste de secours de la commune (sauveteurs SNSM) dès 4 ans.
Certaines activités (baignades, sorties) feront l’objet d’attentions particulières concernant la législation et la sécurité. 

THEMES :

Pour chaque vacance, un thème est choisi.
Des activités manuelles, ludiques et sportives sont mises en place autours de ce thème.
Le thème des vacances de février 2023 sera : «Le Cirque»
Le thème des vacances d’avril 2023 sera : «Le Journal Du Centre »

Le thème des vacances d’été 2023 sera : «Le Monde De Disney»
V. JOURNEE TYPE DU CENTRE

La journée est structurée afin de permettre aux enfants la construction de repères.

Les animateurs auront des temps de pause durant la journée à tour de rôle.
L’arrivée et l’accueil
Le centre débute à 7h30, les animateurs arriveront à l’avance afin de finaliser l’organisation de la journée mais aussi de préparer et créer du lien et entretenir un esprit d’équipe.
Accueil des enfants de 7h30 (été 8h) à 9h30. Les parents accompagnent l’enfant jusque dans la salle où l’animateur prend en charge l’enfant. Il pointe l’enfant sur le listing des présences et s’informe sur l’enfant.

L’accueil se fait dans le même lieu pour toutes les tranches d’âges.

L’enfant a accès aux différents espaces, toujours encadré et surveillé par un animateur
Les enfants sont en temps libre (lecture, coloriage, jeux de société, discussion, ne rien faire…)
L’animateur est disponible, à l’écoute, guide, encadre, mais sans diriger.
La matinée
De 9h30 à 11h00, activités manuelles, car c’est le moment où l’enfant est le mieux disposé à ce genre d’activités.
Pour chaque réalisation, un modèle est montré à l’enfant afin qu’il comprenne la finalité de l’activité et en voit le résultat.

L’animateur, une fois l’activité terminée, doit apprendre à l’enfant à laver et ranger le matériel.
11h00, fin de l’activité.
Si le temps le permet, les enfants jouent librement dehors afin d’exprimer aussi leur besoin de se défouler. Ils peuvent jouer à l’intérieur si les conditions météorologiques sont mauvaises.

11h30 Temps calme avant le repas, lavage des mains, toilettes et tous ensemble on se dirige vers l’espace du repas.
Le repas
Le repas est un moment de calme, il faut un animateur par table.

Les enfants ne se déplacent pas pendant les repas.
A la fin du repas, les enfants devront participer au nettoyage des tables, au rangement sous la surveillance et l’aide de l’animateur (les + de 6 ans).
Le temps calme
De 13h à 15h00, temps calme ou de repos.
Pour les – de 6 ans, temps calme, sieste et lecture de contes accompagnés de musique douce sous la surveillance d’un animateur.
Pour les + de 6 ans, temps calme, lecture, puzzle, jeux de société et de temps en temps, un film ou dessin animé leur est proposé.

L’équipe peut profiter de ce moment pour se réunir et faire le point sur les activités
L’après-midi
De 14h00 à 16h00, activités et jeux collectifs (grands jeux, sorties, promenades…) suivi d’un temps libre sous la surveillance d’animateur.

Le goûter
A 16h, lavage de mains et goûter qui se déroule avec l’ensemble des enfants, c’est un moment d’échange sur ce qui s’est passé dans la journée et de discussion qui nous permet de connaître le ressenti des enfants.

Fin de journée
Après le goûter, les enfants retournent sur le lieu des activités.

A 17h00, temps libre et départ progressif des enfants.

Les animateurs sont disponibles auprès des enfants et des parents pour un compte rendu de la journée.
La fin de la journée est un temps d’accompagnement à la séparation avec le groupe. 
C’est le moment de l’au revoir, de la liaison entre le centre et la vie familiale. On se quitte pour mieux se retrouver.

Tous les animateurs rangent le matériel avant la fermeture du centre.
VI. RELATIONS AVEC LES FAMILLES 

La vie au centre c’est l’alchimie entre les enfants, l’équipe d’animation       ainsi que les parents.
Lors de l’inscription, le service social présentera nos projets et répondra aux questionnements des parents.

Le planning d’animation et le thème du centre sont remis aux parents le 1er jour des vacances et au préalable publiés sur les réseaux internet mairie.
Un panneau à l’entrée permettra de donner les informations, comme le menu, le programme, l’équipe présente, les photos etc.
Les parents peuvent être invités à participer aux fêtes et/ou goûters de fin de vacances. 
Nous favoriserons les discussions avec les parents afin de désamorcer les éventuelles inquiétudes, car si les parents sont inquiets, les enfants ne pourront pas profiter pleinement de leur journée.
VII. SECURITE
           La sécurité est une affaire de bon sens, de calme et d’organisation.

Les enfants ne doivent pas rester seuls et sans surveillance.

En cas de problème, joindre la directrice.

Ne pas oublier de prendre le téléphone portable et la trousse de secours lors des sorties.
Les adresses et les numéros de téléphone des parents, des médecins et des services d’urgences sont affichés.

Tout le personnel d’encadrement aura ces données et sera habilité à prendre toutes les initiatives nécessaires en cas d’urgence.

Le tabac est interdit dans les locaux et en présence des enfants.
Lors des sorties et des déplacements il faut :

· Connaître le nombre d’enfants

· Prendre une trousse de premier soin

· Prendre les numéros de téléphone d’urgence

· Connaître l’itinéraire

· Faire un point avant le départ sur la météo du jour
· Remplir la feuille de soins pour chaque intervention

· Veiller au suivi des traitements (seulement fait par la directrice sur présentation d’une ordonnance)

· Savoir agir en cas de problème

· Etre attentif à la protection des enfants (crème solaire (type 50), casquette, tee-shirt UV…)
La direction doit respecter la législation en vigueur pour les baignades sur les lieux non aménagés.

Le surveillant de baignade informera les animateurs de leur rôle à jouer lors des baignades, mais aussi des règles de sécurité à respecter.

Les enfants seront informés sur les risques de noyade et sur l’organisation de la baignade.

VIII. CONCLUSION
CONCLUSION

 Amusez - vous, mettez du cœur dans votre travail et vous serez
 Moteur de votre groupe d’enfants.

 Le plaisir est contagieux, n’hésitez pas à le partager !


1
Centre de Loisirs
« Les Colverts »

Musella 

20169 Bonifacio

